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C a n a d a
Régie de l'énergie



Province de Québec

District de Montréal

No: R-3446-2000
Gazifère Inc., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les ville et district de Hull

Requérante



Requête tarifaire 2000-2001

(Article 31 (par. 1), articles 32, 48 et 49 de la Loi sur la régie de l'énergie)
(L.Q. 1996, c. 61)

Au soutien de sa demande tarifaire, la requérante déclare respectueusement ce qui suit:

1.  Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie précitée (la « Loi »);

2.  En vertu de la présente requête, Gazifère Inc. s'adresse à la Régie pour faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera transporté, livré ou fourni aux consommateurs à compter du 1er octobre 2000;
3.  Aussi, elle entend faire le suivi de la décision D-2000-48 et plus particulièrement de la demande de la Régie relative au traitement de la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire;

4.  Par ailleurs, dans le contexte des travaux nécessaires à l'étude du fonds de roulement, Gazifère demande à la Régie que tous les coûts afférents à la préparation, confection et présentation de cette étude soient inclus au compte d'écart-charges réglementaires approuvé par la décision D‑2000-48, étant donné que ces coûts découlent directement de l'obligation de faire des représentations devant la Régie, dans le cadre des exigences réglementaires de cette dernière et de la loi;

5.  La requérante demande à la Régie l'autorisation d'effectuer l'étude du fonds de roulement relié aux charges d'exploitation à tous les trois (3) ans;

6.  La requérante désire informer la Régie du travail qu'elle a effectué à ce jour quant à l'évaluation des services reçus d'Enbridge Consumers Gas;

7.  D'autre part, dans sa décision D-2000-48, la Régie approuvait le programme d'efficacité énergétique proposé par Gazifère et demandait à celle-ci pour la présente cause :
a) D'évaluer la possibilité d'inclure dans son programme l'installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet, et de présenter une nouvelle proposition dans le cadre de la prochaine cause tarifaire;

b) De poursuivre ses efforts en vue de créer des alliances avec les services d'aqueduc afin de partager les charges du programme visant à réduire la consommation d'eau;

c) D'explorer les avenues qui permettraient d'adapter son programme à sa clientèle à faible revenu, en partenariat avec les parties concernées et de faire rapport en ce sens à la Régie lors de la prochaine cause tarifaire;

d) De procéder à l'évaluation des autres coûts évités;

e) De poursuivre le développement de son plan en consultant les parties intéressées et d'envisager la création de partenariats avec les services publics et les agences gouvernementales;

f) D'augmenter le nombre de mesures de son portefeuille pour la prochaine cause tarifaire;

g) De soumettre une proposition de mécanisme d'ajustement pour perte de revenus (MAPR);

h) De proposer lors de la prochaine cause tarifaire un mécanisme incitatif symétrique.

8. Gazifère demande à la Régie de reporter le suivi du programme énergétique à la cause tarifaire 2001-2002 et ce, pour les motifs suivants;

9.  La dernière décision tarifaire ne date que du 29 mars 2000 et le processus réglementaire est déjà entamé par le dépôt de la présente requête. Gazifère n'a pas eu suffisamment de temps pour assurer en temps opportun le suivi des sujets identifiés par la Régie. Pour faire ce suivi, Gazifère devra recourir à une ressource additionnelle qui verra à la mise en place du programme et qui en assurera le suivi. Or, étant donné les contraintes susmentionnées et l'échéancier réglementaire de l'an passé et de cette année, cette ressource n'a pas encore été identifiée. Gazifère ignore toujours à quel moment ce mandat d'importance pourra être confié et réalisé;

10.  Bien que certaines tâches dont la Régie a demandé le suivi pourraient théoriquement être effectuées (MAPR, calcul des coûts évités et proposition quant au mécanisme incitatif symétrique), ces éléments ne seront d'aucune utilité tant que le programme ne sera pas en vigueur;
11.  Par conséquent, Gazifère demande le report des sujets susmentionnés, découlant de la mise en application du programme d'efficacité énergétique, afin que ces questions puissent être étudiées lorsque tous les éléments nécessaires à la mise en application du programme auront été mis en place;
12. Gazifère calculera le revenu requis pour l'entreprise de distribution de gaz naturel pour l'année-témoin 2000-2001, conformément aux principes réglementaires reconnus, à l'exception de ce qui est spécifiquement demandé dans la présente requête;
13. Les explications au soutien de sa demande ainsi que les modifications aux conditions tarifaires seront plus amplement détaillées dans la preuve qui sera déposée par Gazifère le ou vers le 30 juin 2000;
14. Pour les fins de la présente requête et de la période 2000-2001, le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire sera établi selon le mécanisme d'indexation automatique, tel qu'énoncé dans les décisions D-99-09 et D-2000-48;
15. Le dossier tarifaire qui sera soumis à l'appui de la présente requête reflétera le Tarif 200 de Enbridge Consumers Gas  tel que soumis dans sa requête de « pass-on » EB2000-0084;
16. Les revenus requis par la requérante pour l'exercice financier 2000-2001 seront précisés dans sa preuve en fonction des charges d'exploitation fixées sur une base globale à partir de la formule approuvée dans la décision D-2000-48, de même qu'en fonction de ses projections quant à la base tarifaire et au calcul du taux de rendement;
17. Conséquemment, la preuve spécifiera si les tarifs actuellement en vigueur permettront à Gazifère de rencontrer le coût total de la prestation des services et d'atteindre le taux de rendement établi;
18. Enfin, la requérante soumettra à l'approbation de la Régie une modification des taux d'amortissement;
19. La requérante demande à la Régie d'approuver, à compter du 1er octobre 2000, la grille tarifaire nécessaire pour générer les revenus requis pour l'entreprise de distribution de gaz naturel;
20. La présente requête est bien fondée en faits et en droit.
Par ces motifs, plaise à la Régie:

Accueillir la présente requête;

Approuver la méthodologie proposée par Gazifère pour établir le fonds de roulement réglementaire;

Accepter la proposition de Gazifère d'inclure les frais afférents à l'étude du fonds de roulement, de sa préparation et sa présentation devant la Régie au compte d'écart-charges réglementaires;

Autoriser Gazifère à effecteur l'étude du fonds de roulement relié aux charges d'exploitation à tous les trois (3) ans;

Prendre acte du travail effectué à ce jour quant à l'évaluation des services reçus d'Enbridge Consumers Gas;
Autoriser le report des questions afférentes au suivi du programme d'efficacité énergétique;

Approuver les modifications aux taux d'amortissement;

Modifier à compter du 1er octobre 2000 les tarifs de la requérante de façon à ce qu'ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d'atteindre le taux de rendement désiré.







Montréal, le 19 mai 2000

Pouliot Mercure senc
Procureurs de la requérante

Me Pierre Paquet

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal (Québec) H3B 3S6

Téléphone: 871-5427

Télécopieur: 875-4308

Courriel: ppaquet@pouliotmercure.com

Gazifère Inc.

Requérante

71, rue Jean-Proulx

Hull (Québec)

J8Z 1W2

Téléphone: (819) 771-9500

Télécopieur:(819) 771-6079

